
 

DEMANDE D’AUTORISATION 

D’OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DÉBIT DE BOISSONS 

 

Monsieur le maire,  
 
Je soussigné(e),  ................................................................................................................................................................................  

domicilié(e) à :  ............................................................................................................................... Tél :  .........................................  

agissant en qualité de :  .................................................................................................................................................................  

de l’association :  ..............................................................................................................................................................................  
 
ai l’honneur de solliciter, conformément aux dispositions de l’article L 3334-2 du Code de la santé 
publique, l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire de .............. catégorie. 
▪ boissons du 2emegroupe (boissons sans alcool)  Voir au verso :  

▪ boissons du 3ème groupe (vins, bières)  réglementation administrative des débits de boissons 

 
Lieu de la manifestation :  .............................................................................................................................................................  

du …………….………… à …………….………… heures, au ………….…………… à……………………heures 

À l’occasion de la manifestation suivante : ...........................................................................................................................  
 

Maximum 5 autorisations par an  Fait à La Tour du Pin, Signature 

 
 Le, ………………………… 

 

  



 

Réglementation administrative des débits de boissons temporaires 
(code de la santé publique) 

 

 

 

Article L3334-2 Modifié par Ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 - art. 12 

 

Les personnes qui, à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique, établissent des cafés ou débits 

de boissons ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3, mais doivent obtenir 

l'autorisation de l'autorité municipale. 

 

Les associations qui établissent des cafés ou débits de boissons pour la durée des manifestations publiques 

qu'elles organisent ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3 mais doivent obtenir 

l'autorisation de l'autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles pour chaque association. 

 

Dans les débits et cafés ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme 

que ce soit, que des boissons des groupes un et trois définis à l'article L. 3321-1. 

 

Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, le représentant de l'Etat dans le 

département peut autoriser, par voie d'arrêté, la vente des boissons de quatrième groupe, dont la 

consommation y est traditionnelle, dans la limite maximum de quatre jours par an. 

 

Article L3352-5 Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 58 

 

L'offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à l'occasion d'une foire, 

d'une vente ou d'une fête publique et autorisée par l'autorité municipale, de boissons autres que celles des 

groupes 1 et 3 définis à l'article L. 3321-1, est punie de 3750 euros d'amende. 

 

L'action publique peut être éteinte, y compris en cas de récidive, dans les conditions prévues aux articles 495-

17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 200 €. 
Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de 150 € et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de 
450 €. 
 

Article L3321-1 Modifié par Ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 - art. 12 

 

Les boissons sont, en vue de la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur 

consommation, réparties en quatre groupes : 

 

1° Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 

comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, 

sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat ; 

 

2° (abrogé) 

 

3° Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont 

joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés 

comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, 

cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur ; 

 

4° Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant aucune 

addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 

grammes minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres 

liqueurs et ne contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par litre ; 

 

5° Toutes les autres boissons alcooliques. 


